


Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, 
poursuivent et compottent, avec toutes leurs aisances, appattenances, dépendances, ensemble de 
tous immeubles par destination, et en paniculier tout matériel pouvant avoir le caractère 
d'immeuble par destination, et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, et toute 
augmentation et amélioration à y sutvenir, sans aucune exception ni réserve. 

Ledit bien appattenant à :

Monsieur 
• I remane, n 

divorcé de Madame * non omicilié 8 bis Place 
Fournet 14100 LISIEUX, 

Pour l'avoir acquis aux termes d'un acte reçu par Maître Jean-Pien-e JAMET, Notaire associé à
BERNA Y, en date du 7 juillet 2006, publié au Service de la Publicité Foncière de 1a O.mservation 
des Hypothèques de LISIEUX le 21/07/2006, Volume 1404P04 2006 P n°1678 

Je, Maître Diane MARLOT, Huissier de Justice associée, membre de la S.C.P. Laure 
SI CAM OIS & Virginie LEBRETON & Diane MARLOT, titulaire d'un office de 
Commissaires de Justice à la Résidence de CAEN (14000) - 60, Boulevard Yves Guillou, 
soussignée, 

Me suis transpottée ce jour à 09 heures 30, Commune d'ORBEC (14290) - 15, rue des Champs, 
sur la parcelle cadastrée sur ladite commune Section AB n°580, ainsi qu'elle figure sur le plan 
annexé au présent procès-verbal, et là étant, j'ai procédé au descriptif de l'immeuble comme suit: 

Préalablement à mon intervention, Monsieur Fabrice - ainsi que la locataire des lieux 
Madame Mélanie MONNIER ont été informés cte""Ta"""c du présent procès-verbal de
description. 
Aussi, le présent procès-verbal de description a été dressé en présence de: 

Madame Mélanie MONNIER, locataire des lieux 
Ainsi qu'elle s'est à moi déclaré. 

Je précise que communication du bail a été sollicitée auprès de Madame MONNIER, celle-ci 
indiquant qu'il est en possession de Mr-. 
Aussi, je lui ai demandé de le solliciter à son propriétaire afin qu'il me soit transmis. 

Monsieur Didier Le ROY, chargé des diagnostics prévus à l'article L.271-4 du Code de la 
constmction et de l'habitation et notamment de l'état de superficie était alors présent dans les 
conditions prévues à l'article R 322-3 du Code des Procédures Civiles d'exécution. 
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